
 

 

 
CIRCULAIRE N°     1529                                  DU 27-06-2006 
 

Objet : Erratum à la circulaire n°1477 relative à la constitution et transmission des dossiers 
administratif et pécuniaire des membres du personnel des établissements officiels et libres 
d’enseignement secondaire ordinaire et spécialisé subventionnés. 
Réseaux : OS-LS 
Niveaux et services : Enseignement secondaire ordinaire et spécialisé 
Période : Année scolaire 2006-2007 
  

- A Monsieur le Ministre - Membre du Collège de la 
Commission communautaire française chargé de 
l’enseignement ; 

- A Messieurs les Gouverneurs de province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres et 

Echevins ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements libres 

d’enseignement secondaire ordinaire et spécialisé 
subventionnés par la Communauté française ; 

- Aux Directions des établissements officiels et libres 
d’enseignement secondaire ordinaire et spécialisé 
subventionnés par la Communauté française  ; 

 
Pour information : 
 
- Aux Membres de l’Inspection de la Communauté 

française pour l’enseignement secondaire ordinaire et 
spécialisé subventionnés par la Communauté 
française ; 

- Aux Fédérations de Pouvoirs organisateurs ; 
- Aux vérificateurs de l’enseignement secondaire 

ordinaire et spécialisé ; 
- Aux syndicats du personnel enseignant ; 
 

Autorités : Directeur général                                               Signataire : Alain BERGER 
 
Gestionnaires : Service général de Gestion des Personnels de l’Enseignement 
subventionné 
Personne(s)-ressource(s) : Dominique FIEVEZ – Tél. :02/413.25.98 – Fax : 02/413.26.00  
– Grégoire POLLET – Tél. : 02/413.38.78 – Fax : 02/413.29.25  
 
Référence facultative :  
Renvoi(s) : - 
Nombre de pages : 4                                                            
Téléphone pour duplicata :  
Mots-clés : 
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Le 29 mai 2006, vous a été adressée la circulaire n°1477 relative à la constitution 
et transmission des dossiers administratif et pécuniaire des membres du 
personnel des établissements officiels et libres d’enseignement secondaire 
ordinaire et spécialisé subventionnés. 
 
Suite à une modification d’organisation interne au MEDEX, certaines 
informations concernant l’envoi de documents ont été modifiées. 
 
Je vous invite dès lors à remplacer les pages 168 et 169 par les pages jointes à la 
présente. 
 
Je vous remercie de votre collaboration. 
 
 
 
 
 
                                                                                   L’Administrateur général, a.i., 
 
 
 
 
                                                                                                Alain BERGER. 
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2.  La durée totale des périodes au cours desquelles le membre du personnel   
est autorisé à exercer ses fonctions par demi-prestations ne peut excéder    
90 jours calendrier au cours d'une période de 10 ans d'activité de service. 

 
Ces dispositions ne visent pas les reprises à mi-temps consécutives à un     
accident de travail qui, elles, sont sans limitation de temps. 
 

Remarques : 
 
1.  Au cas où la reprise de fonction à mi-temps serait antérieure à l'avis 

favorable de l'organisme de contrôle, le membre du personnel se 
trouverait de plein droit en congé pour prestations réduites pour 
convenances personnelles. 

 
2. Pendant la période de reprise de fonction à mi-temps, les périodes 

d'absence du membre du personnel sont considérées comme congés 
assimilés à une période d'activité de service et le membre du personnel 
continue à percevoir sa subvention-traitement complète. 

 
3. Les périodes d'absence pour maladie et de vacances scolaires, de 

détente ou de week-end ne suspendent pas le congé pour prestations 
réduites pour maladie. 

 
4.    Si un membre du personnel en fonction de promotion obtient un congé 

pour prestations réduites pour maladie, il ne pourra être remplacé dans 
la charge non fournie. 

Documents à adresser à la Direction déconcentrée 
 

- une copie de la décision du Pouvoir organisateur accordant la reprise à  
mi-temps (CAD)  

 
- une copie de l’avis médical favorable de Med Consult. 

 
- un S 12 ou Spec 12 indiquant la date précise à partir de laquelle débute le 

mi- temps. Il devra mentionner également le motif du mi-temps ainsi que 
le code Di 64 (enseignement secondaire ordinaire). 

 
- un S 12 ou  Spec 12 précisant la date de reprise des fonctions antérieures. 

 

Accidents de travail et transmission des documents SSA 1B  
 

©  Suite à une nouvelle modification d’organisation interne au MEDEX, 
tous les certificats médicaux doivent être envoyés au centre médical 
dont dépend le membre du personnel . 
 
Les déclarations d’accident du travail ainsi que les frais médicaux à 
rembourser sont toujours à renvoyer à l’adresse suivante : 
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MEDEX - WTC III 

Boulevard Simon Bolivar 30, boite 3 
1000 BRUXELLES 
Tél. : 02 / 524.97.97 

Courriel : info@health.fgov.be 
 
 

Accident de travail des temporaires 
 

J’attire particulièrement votre attention sur la nouvelle procédure mise en 
place très récemment et qui est reprise page 166, 5ème !. 
 
Le régime du mi-temps médical n’est pas applicable aux temporaires. 
 

Congés pour prestations réduites suite à un accident du travail. 
 

Dans cette circonstance particulière, c’est le MEDEX (ex-SSA), et non l’organisme 
de contrôle, qui autorise le membre du personnel à reprendre ses fonctions à mi-
temps.  Celles-ci ne sont pas limitées dans le temps. 

 

 

Autres absences que les congés pour cause de maladie ou 
d'infirmité, de maternité, d'accident de travail ou survenus sur le 
chemin du travail  

 
 

Pour la notification de ces absences, le Pouvoir organisateur communiquera à 
la Direction déconcentrée dont l’établissement relève, le document CAD en 
respectant scrupuleusement la législation en vigueur pour chaque type de 
congé, absence ou disponibilité.  

 
Le document S 12 ou Spec 12 sera rédigé conformément à la réglementation 
en vigueur pour chaque type d'interruption  de service. 
 
1.  Tous les congés, absences, disponibilités, interruptions de carrière prenant 

cours au 1er septembre seront signalés par un S 12 ou un Spec 12 via la 
fiche récapitulative SEC 1 ou SEC Spec 1 . 

 
2.  Les reprises de fonctions au 1er septembre après les congés, absences, 

disponibilités, seront signalées par un S12 ou un SPEC 12 via la fiche 
récapitulative SEC 1 ou SEC Spec 1. 

 
 
 


